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8.0    Accessoires, options et consommables complémentaires

REF
Accessoires
 Appuie-tête avec fixation magnétique

Couleur : bleu pastel 503.0556.0
Couleur : jaune safran 503.0556.1
Couleur : orange saumon 503.0556.2
Couleur : vert feuille 503.0556.3
Couleur : gris clair 503.0556.4
Couleur : gris soie 503.0556.5
Couleur : blanc 503.0556.6
Couleur : bleu saphir 503.0556.7

 Etriers entièrement rembourrés, une paire
Couleur : bleu pastel 503.0558.0
Couleur : jaune safran 503.0558.1
Couleur : orange saumon 503.0558.2
Couleur : vert feuille 503.0558.3
Couleur : gris clair 503.0558.4
Couleur : gris soie 503.0558.5
Couleur : blanc 503.0558.6
Couleur : bleu saphir 503.0558.7

 Etriers rembourrés, support pieds acier inox, une paire
Couleur : bleu pastel 503.0554.0
Couleur : jaune safran 503.0554.1
Couleur : orange saumon 503.0554.2
Couleur : vert feuille 503.0554.3
Couleur : gris clair 503.0554.4
Couleur : gris soie 503.0554.5
Couleur : blanc 503.0554.6
Couleur : bleu saphir 503.0554.7

 Support jambes "Goepel"
1 paire, sans coussins, réglage simultané en hauteur, 
inclinaison et écartement

503.0551.0

Coussins pour support-jambes Goepel
Couleur : bleu pastel 503.0565.0
Couleur : jaune safran 503.0565.1
Couleur : orange saumon 503.0565.2
Couleur : vert feuille 503.0565.3
Couleur : gris clair 503.0565.4
Couleur : gris soie 503.0565.5
Couleur : blanc 503.0565.6
Couleur : bleu saphir 503.0565.7

 Poignée, une paire, acier inox 503.0573.0
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REF
Accessoires
 Plateau de jambes
Téléscopique, largeur 440 mm (longueur totale 1970 
mm)

503.0552.0

 Bac à sécrétions, plastique
Amovible, inclinaison automatique (set d’installation)

Bac à sécrétions acier inox dans set d’installation
(REF 503.0571.0) 325 x 265 mm, hauteur 65 mm , 
coût supplémentaire

503.0571.0

503.0555.0

 Support pied pour praticien 503.0559.0

 Tabouret praticien
Réglable en hauteur, sur 5 roulettes doubles

Couleur : bleu pastel 503.0570.0
Couleur : jaune safran 503.0570.1
Couleur : orange saumon 503.0570.2
Couleur : vert feuille 503.0570.3
Couleur : gris clair 503.0570.4
Couleur : gris soie 503.0570.5
Couleur : blanc 503.0570.6
Couleur : bleu saphir 503.0570.7

 Support colposcope
Positionnable à gauche ou à droite, pour ATMOS® i View,  
Kaps et Zeiss, pour support colposcope de diamètre 
30-38 mm ; 

503.0553.0

Consommables pour ATMOS® Chair 41 Gyne
Rouleau de papier 503.0557.0
Protection pour plateau de jambe (REF 503.0558.x)
Plastique transparent

503.0567.0

8.0    Accessoires, options et consommables supplémentaires
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9.0 Caractéristiques techniques

Hauteur maximale de l’assise (mm) 900
Hauteur minimale de l’assise  (mm) 570
Largeur      (mm) 677
Longueur      (mm) 1970
Trendelenburg (degré) Proclive 10°/Déclive 25°
Inclinaison dossier                (degré) 0 ÷ 70
Poids net (kg) 200
Dimensions emballage  (mm) 800 x 1360 x 845

800 x 1360 x 365
Poids maximum à soulever  (kg) 150
Charge maximale 200 kg
Classe de protection (EN 60601-1) I
Degré de protection type B
Classifi cation selon Annexe IX I
Normes utilisées EN 60601-1: 1996-03

   Type d’utilisation    discontinue (18s On – 340 s Off
   Code UMDNS    10-960
   Code GMDN    38447

   Environnement : conditions de transport / Stockage     +10...+35°C
    20...80 % humidité de l’air sans condensation à pression      
    atmosphérique 
    500...1060 hPa 

Alimentation 230 V ± 10%
Fréquence 50-60 Hz
Fusibles 2 × T 3,15 A 250 V
Tension de guidage 5 V
Tension du moteur 24 V
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10.0  Elimination

 



Gestion de l'emballage

L’ensemble du matériel d’emballage est écologique et peut être entièrement recyclé.

- Palette en bois non traité
- Carton
- Housse en polyéthylène
- Plastique à bulle en polyéthylène

L’élimination et le recyclage du matériel d’emballage permettent d’économiser des matières premières et de réduire le volume 
des déchets. C’est pourquoi nous vous conseillons de transmettre le matériel d’emballage à un organisme de traitement des 
déchets réglementé.

Elimination du fauteuil d’examen

Si on veut éliminer le fauteuil d’examen, il faut débrancher l’alimentation électrique et retirer le câble d’alimentation.

L’élimination du fauteuil ne présente pas de risque particulier.

Pour des raisons de respect de l’environnement, le fauteuil doit être transmis à un organisme de traitement des déchets régle-
menté.

Le fabricant n’est responsable de la sécurité, de la fi abilité et de la performance de l’installation uniquement si :

• les travaux d’installation, de modifi cation et de réparation ont été effectués par un personnel autorisé par le fabricant
• l’installation électrique disponible sur site correspond aux normes en vigueur
• L’installation est utilisée correctement selon les indications du fabricant.

● L’ATMOS® Chair 41 Gyne ne contient pas de matière dangereuse.

● Le matériel extérieur est entièrement recyclable.

● Elimination dans le Communauté Européenne

● Veiller à trier soigneusement les matériaux.

● Respecter la réglementation spécifi que au pays concernant l’élimination des déchets (par ex. leur incinération).

Elimination dans la Communauté Européenne

Le fauteuil décrit ci-dessus est un produit médical de haut niveau avec une longue durée de vie. Lorsqu’il est hors d’usage, 
l’appareil doit être éliminé de manière appropriée. Selon les directives européennes (WEEE et RoHS), l’appareil ne doit pas 
être jeté dans les ordures ménagères. Veillez à respecter la législation du pays et les réglementations concernant l’élimination 
de ce genre de produits.
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11.0    Conseils concernant la compatibilité électromagnétique

Directives et déclaration du fabricant – émissions électromagnétiques

L’ATMOS® Chair 41 Gyne est prévu pour un environnement équivalent à celui décrit ci-dessous. Le client ou l’utilisateur de 
l’ATMOS® Chair 41 Gyne doit s’assurer que l’appareil est bien utilisé dans un tel milieu.

Mesures d’émissions Equivalence Environnement électromagnétique

Emissions HF selon CISPR 11 Groupe 1

L’ATMOS® Chair 41 Gyne n’utilise l’énergie HF uniquement 
pour sa fonction interne. C’est pourquoi l’émission HF est 
très faible, et il est peu vraisemblable que des appareils 
électroniques voisins soient gênés.

Emissions HF selon CISPR 11 Classe B

L’ATMOS® Chair 41 Gyne est adapté à une utilisation dans 
toute institution y compris à domicile, et celles qui sont 
raccordées à un réseau d’alimentation public qui alimente 
également des bâtiments de logement

Emissions d’harmoniques selon IEC 
61000-3-2 Classe B

Emissions de variations de tension 
selon IEC 61000-3-3 Correspond

L’ATMOS® Chair 41 Gyne est prévu pour un environnement équivalent à celui décrit ci-dessous. Le client ou l’utilisateur de 
l’ATMOS® Chair 41 Gyne doit s’assurer que l’appareil est bien utilisé dans un tel milieu.

Test de protection Niveau de contrôle 
IEC 60601

Niveau de 
concordance

Environnement électromagnétique - 
Directives

Décharge d’électricité 
statique selon IEC 
61000-4-2

± 6 kV décharge 
      de contact
± 8 kV  décharge 
      dans l’air

± 4 kV décharge 
      de contact
± 8 kV  décharge 
      dans l’air

Les sols devraient être en bois ou béton ou re-
couverts de carreaux de céramique. Si le sol est 
couvert par un matériau synthétique, l’humidité 
relative de l’air doit être d’au moins 30%.

Perturbations électriques 
rapides (Bursts) selon 
IEC 61000-4-4

± 2 kV  pour les câbles 
d’alimentation
± 1 kV pour les câbles 
d’entrée et de sortie

± 1 kV  pour les câbles 
d’alimentation

La qualité de la tension d’alimentation devrait 
correspondre à celle utilisée dans un environne-
ment commercial ou hospitalier.

Tensions de choc (Sur-
ges) selon IEC 
61000-4-5

± 1 kV
voltage équilibré 
± 1 kV voltage mode 
commun

± 1 kV
symmetric
Non utilisable  

La qualité de la tension d’alimentation devrait 
correspondre à celle utilisée dans un environne-
ment commercial ou hospitalier.

Chutes de tension, 
interruptions de courtes 
durée et variations de la 
tension d’alimentation 
selon IEC  61000-4-11

< 5 % UT 
(>95 % chute de UT) 
pour 0,5 périodes

40 % UT
(60% chute de UT) pour 
5 périodes

70% UT
(30 % chute de UT) pour 
25 périodes

< 5 % UT 
(95 % chute de UT) pour 
5 secondes

< 5 % UT 
(>95 % chute de UT) 
pour 0,5 périodes

40 % UT
(60% chute de UT) pour 
5 périodes

70% UT
(30 % chute de UT) pour 
25 périodes

< 5 % UT 
(95 % chute de UT)
pour 5 secondes

La qualité de la tension d’alimentation devrait 
correspondre à celle utilisée dans un environne-
ment commercial ou hospitalier. Si l’utilisateur 
de l’ATMOS® Chair 41 Gyne exige des fonc-
tions avancées même en cas d’interruptions 
de l’alimentation électrique, il est conseillé 
d’alimenter l’ATMOS® Chair 41 Gyne par une 
source d’alimentation électrique garantie sans 
interruption ou par une batterie.

Champ magnétique à 
fréquence d’alimentation 
(50/60 Hz) selon IEC  
61000-4-8

3 A/m Non utilisable Les champs magnétiques à cette fréquence 
devraient correspondre aux taux typiques tels 
qu’on les trouve dans un environnent professi-
onnel ou hospitalier

Remarque : UT est la tension du réseau de courant alternatif avant l’utilisation des niveaux de contrôle
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11.0   Conseils concernant la compatibilité électromagnétique

L’ATMOS® Chair 41 Gyne est prévu pour un environnement équivalent à celui décrit ci-dessous. 
Le client ou l’utilisateur de l’ATMOS® Chair 41 Gyne doit s’assurer que l’appareil est bien utilisé dans un tel milieu.

Contrôles de la 
protection

Niveau de contrôle 
IEC 60601 Niveau de concordance Environnement 

électromagnétique – Directives

Perturbation conduite se-
lon IEC 61000-4-6

Perturbations HF ra-
yonnante selon IEC 

61000-4-3

V1 = 3 Veff 
150 kHz bis 80 MHz

E1 = 3 V/m 
80 MHz bis 2,5 GHz

3 V

3 V/m

Près de l’ATMOS® Chair 41 Gyne, 
les appareils portables ou mobiles 
ne doivent pas être utilisés à moi-
ns de la distance de sécurité con-
seillée (câble compris) ; distance 
calculée selon la fréquence 
d’émission :

Distance de sécurité conseillée

d = (3,5 / V1) * √(P)

d = (3,5 / E1) * √(P)

d = (7 / E1) * √(P)

avec P comme puissance nomi-
nale de l’émetteur en Watts (W) 
selon les données du constructeur 
et d comme distance minimum de 
sécurité en mètres (m)

Le champ de l’émetteur station-
naire devrait, pour toutes les 
fréquences, être inférieure, selon 
un examen sur site a, au niveau 
de concordance b.

Dans l’environnement d’appareils 
portant le pictogramme suivant, 
des perturbations sont possibles.

REMARQUE 1      A 80 MHz et 800 MHz vaut le niveau de fréquence supérieur.

REMARQUE 2     Ces directives ne sont peut-être pas applicables dans tous les cas.  
                             La propagation électromagnétique est influencée par l’absorption et la réflexion des bâtiments, 
                            des objets et des hommes
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11.0    Conseils concernant la compatibilité électromagnétique

Distances de sécurité conseillées entre les appareils de télécommunication HF portables et mobiles et 
l’ATMOS® Chair 41 Gyne

L’ATMOS® Chair 41 Gyne est prévue pour une utilisation dans un environnement électromagnétique, dans lequel les perturba-
tions HF sont contrôlées. Le client ou l’utilisateur de l’ATMOS® Chair 41 Gyne peut aider à éviter les perturbations électromag-
nétiques en respectant une distance minimale vis-à-vis des appareils de télécommunication HF portables et mobiles (émetteurs) 
et l’ATMOS® Chair 41 Gyne – distance minimale dépendante de la puissance de sortie de l’appareil de communication, telle 
qu’indiquée ci-dessous

Puissance nominale de 
l’émetteur

W

Distance de sécurité, dépendante de la fréquence d’émission m
150 kHz - 80 MHz

d = (3,5/V1) * √(P)

80 MHz - 800 MHz

d = (3,5/E1) * √(P)

800 MHz - 2,5 GHz

d = (7/E1) * √(P)
0,01 0,116 0,116 0,233
0,1 0,367 0,367 0,737
1,0 1,16 1,16 2,33
10 3,67 3,67 7,37

100 11,67 11.67 23,33

Pour des émetteurs dont la puissance maximale n’est pas indiquée dans le tableau ci-dessous, la distance de sécurité con-
seillée d en mètres peut être calculée en fonction de la formule figurant en haut de la rubrique, P étant la puissance maximale de 
l’émetteur en Watts (W) selon les données du constructeur de l’émetteur.

REMARQUE 1         A 80 MHz et 800 MHz vaut le niveau de fréquence supérieur

REMARQUE 2        Ces directives ne sont peut-être pas applicables dans tous les cas. La propagation électromagnétique 
                                est influencée par l’absorption et la réflexion des bâtiments, des objets et des hommes

a) Le champ d’émetteurs stationnaires tels que des stations de base de téléphone ou de postes 
 émetteurs-récepteurs mobiles, d’émetteurs radio ou télé ne peuvent en théorie pas être prédéfinis de manière 
 exacte. Pour évaluer l’environnement électromagnétique d’un émetteur stationnaire, il faut procéder à une étude  
 du site. Si la puissance du champ mesurée à l’endroit où doit être utilisée l’ATMOS® Chair 41 Gyne est supérieure  
 au niveau de concordance précité, il faut surveiller l’ATMOS® Chair 41 Gyne, afin de vérifier son fonctionnement. 
 Si l’appareil présente des caractéristiques inhabituelles, d’autres mesures peuvent être nécessaires, comme par  
 exemple une orientation différente, ou un autre emplacement pour l’utilisation de l’ATMOS® Chair 41 Gyne.

b) Au-delà d’un niveau de fréquence de 150 kHz à 80 MHz, la puissance de champ devrait être inférieure à 3 V/m.



ATMOS MedizinTechnik GmbH & Co. KG

Ludwig-Kegel-Str. 16

79853 Lenzkirch / Germany

Phone: +49 7653 689-0

atmos@atmosmed.de

www.atmosmed.com


